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LES PENSIONS EN VIN

L'independance des Vaudois, proclamee au commencement

de 1798, ne mit pas fin au regime des traitements en

nature. Aussi bien le coffre national etait-il epuise par les

contributions de guerre. On n'avait pas meme pu donner

ä Menard la totalite des Fr. 700,000.— qu'il reclamait.

II fallait done continuer ä vivre sous le regime bernois en

matiere de remuneration et se resoudre ä voir les pasteurs,
les regents, les professeurs, voire les organistes de la nation,
ä se faire negotiants en vins pour retirer de quoi subvenir
ä leurs divers besoins naturels, car on ne peut supposer que
les uns, pas plus que les autres, aient ete doues d'une capacite
telle que les innombrables pots mis ä leur disposition fussent

consacres ä leur soif.
Voici un specimen des comptes de la Chambre administrative

du Leman, tire de l'original garde par les Archives
cantonales vaudoises.

Compte du produit des vignes de la nation en blanc et en

rouge dans le district de Lavaux, pour la vendange 1801.

Etat du produit des vignes nationales dependant des caves
de Lutry, cultivees tant ä moitie fruit qu'au tier fruit pour
la vendange de 1801, tant en vin blanc qu'en vin rouge.

Etat de placement du produit des vfgnes de Lutry selon

l'etat cy contre : Pots

La totalite en blanc est de

Et en rouge

Pots

9024 ^
492

Cave de Lutry en tout : 9516^

Au pasteur de Corcelles riere Payerne
Au pasteur de Ressudens

Au pasteur de Chevroux
Au pasteur suffragant de Penard 442

979

979
489 >2



— 3i9 —

Au pasteur principal du college de Payerne 489 y2

Au pasteur de Lutry 1326

Au diacre de Lutry 442

Au diacre de Payerne 489 y^

Au regent de Lutry 442

Au pasteur de Savigny 884

A l'organiste de Lausanne 447

Restants pour la nation 1015

Idem de vin rouge 492

Pour balance : 95l6 ^2

Etat du placement de vins ä Glerolle. Pots

Professeur en grec, ä Lausanne 460

Au pasteur allemand, ä Lausanne 460

Au pasteur Reymond, Chexbres 442

Au pasteur Gilleyron, Saint-Saphorin 442
En cave pour la nation, une fuste 492
Enfin le rouge ä dite cave 150

Total : 2446

Recapitulation du produit general des vins blancs et

rouges recolte dans les caves du district de Lavaux.
A la vendange de 1801 : Pots de Berne

A la cave de Lutry 9516 >4

Riere la commune de Ville et diverses caves 9308
Au Dezaley riere Saint-Saphorin 3396
Enfin ä Glerole 2446

En totalite : 25226 y2

Delivre en pension totale 19906

Reste ä la nation : 5320
Ce solde fut reparti dans les caves de Lutry, de Cully et

du Dezaley. On remarque que ce qui revenait ä la cave de

Lutry fut « place dans un Lagre chez un Particulier a raison
que la Cave nationale n'est pas des plus süres pr y
demeurer ». L. MOGEON.
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